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SECTION I - ACHETEUR PUBLIC 

 
 
1/ Nom et adresse officiels de l’acheteur public 
 
Dénomination : ETAPES - Etablissement Public Educatif et Social en faveur de la personne    

handicapée 
 
Adresse : 9, rue Henri Jeanrenaud – CS 50012- 39 107 DOLE CEDEX -  FRANCE 
 
Téléphone : 03.84.82.90.60 
 
 
2/ Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires ADMINISTRATIVES peuvent être 
obtenues  
 
 
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SAINT-YLIE JURA 
 Direction du Patrimoine, des Travaux et de la Logistique 
 
Adresse : 120, route nationale -  BP 100 -  39 108 DOLE CEDEX -  FRANCE 
 
A l'attention de :  Monsieur BONNIN Anthony,  
 Direction du Patrimoine, des Travaux et de la Logistique 
 
Téléphone : 03.84.82.97.65 
 
Courrier électronique : cellulemarches@chsjura.fr 
 
 
3/ Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires TECHNIQUES peuvent être 
obtenues  
 
 
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SAINT-YLIE JURA 
 Service Transport 
 
Adresse : 120, route nationale -  BP 100 -  39108 DOLE CEDEX -  FRANCE 
 
A l'attention de :  Monsieur HAIGRE Antoine,  
 Service Transport 
 
Téléphone : 03.84.82.97.56 
 
Courrier électronique : antoine.haigre@chsjura.fr 
 
 
4/ Type d’acheteur public  
 
 
Etablissement Public de Santé – Etablissement médico-social 
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SECTION II - DESCRIPTION DU MARCHE 

 
1/ Objet du marché 

 

La présente consultation a pour objet la conclusion d’un accord-cadre multi-attributaires à marchés 
subséquents relatif à l’achat de véhicules d’occasion pour Etapes, établissement membre du GPMS Doubs-
Jura. 
 
La description détaillée des véhicules demandés se trouve dans les Cahiers des Clauses Techniques 
Particulières. 
 
2/ Forme et type de marché 
 
La consultation est ouverte en application des dispositions des articles L. 2123 et R. 2123 du code de la 
commande publique (Marché à Procédure Adaptée).  
Le marché est passé sous la forme d'un accord-cadre multi-attributaires.  
Chaque lot sera attribué à un maximum de 5 (cinq) opérateurs économiques sous réserve d’un nombre 
suffisant d’offres. 

 

3/ Condition d’attribution des marchés subséquents 
 

Pendant toute la durée de l’accord-cadre, les marchés subséquents sont attribués après remise en 
concurrence des titulaires du(des) lot(s) correspondant(s). 
Cette remise en concurrence intervient lors de la survenance du besoin. 
 
Les modalités de remise en concurrence sont les suivantes :  

- L’acheteur enverra un mail aux titulaires du lot afin de leur exposer son besoin (caractéristiques des 
véhicules). 

- Les titulaires disposeront d’un délai maximum de 7 jours pour répondre (le délai de réponse sera 
précisé dans l’email envoyé). 

- La réponse se fera par mail accompagnée du devis, des fiches techniques et descriptif du véhicule 
concerné (tel que demandé dans les CCTP). 

- Les offres seront analysées dans un délai maximum de 7 jours, sur la base des critères ci-dessous 
énumérées, afin de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse. 

- Le candidat retenu sera averti par retour email du devis dûment signé - devis qui vaudra notification 
du marché subséquent. 

- Les candidats non retenus seront avertis par email. 
 
Les critères d’attribution des marchés subséquents sont identiques à ceux de l’accord-cadre. 
 
En cas d'absence d’offre, chaque titulaire doit prévenir par écrit (mail) de son impossibilité de répondre 
faute de véhicules disponibles au moment de la consultation. 

 

4/ Prix du marché 
 

Le régime des prix faisant objet du présent marché est conforme aux dispositions réglementaires, 
notamment à celles de l'article L. 2112-6 du code de la commande publique, à jour de tous les décrets s'y 
rapportant parus jusqu'à la date de publication du présent marché. Les prix s’entendent toutes taxes 
comprises fiscales et parafiscales.  
 
Le candidat doit inclure et détailler dans l’offre, les frais d’immatriculation, de carte grise et de livraison. 
Ces démarches sont à accomplir par le titulaire. 
 
L'offre sera établie sur la base d'un prix unitaire. 
 
Le prix sera ferme.  
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SECTION III - EXECUTION DU MARCHE 

 
 

1/ Conditions de livraison 
 
Les véhicules livrés par le titulaire devront être accompagnés d’un bon de livraison comportant : 

− La date d’expédition 

− La référence du marché 

− L’identification du titulaire 

− L’identification du véhicule livré 

 
En règle générale, les véhicules seront livrés à l’adresse suivante :  

 
CHS Saint-Ylie Jura – service transports  

120 route nationale – 39 100 DOLE 

 

Toutefois, le service transport du CHS-ETAPES se réserve le droit de récupérer le véhicule chez le titulaire 
du marché selon la distance géographique. 

 
2/ Opérations de vérification  
 
2.1/ Vérification de la livraison 
 

Les véhicules seront livrés avec : 

− Tous les documents techniques se rapportant à la construction et au fonctionnement nécessaires à 
leur entretien. Ces documents seront rédigés en langue française. 

− Tous les documents administratifs 

 
Lors de la livraison, les véhicules seront vérifiés en présence du titulaire ou de son préposé. 
La personne chargée de la vérification ou de l’admission des véhicules s’assurera qu’ils sont bien 
conformes aux prescriptions du CCTP. 
 
2.2/ Garanties techniques 

 
Conformément aux prescriptions de l’article 33 du CCAG, les véhicules sont garantis contre tout vice de 
fabrication. 

 
En tout état de cause, les véhicules devront être en parfaite conformité avec la réglementation en vigueur.  
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SECTION IV - RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER  

 
 
 1/ Établissement des factures 
 
Les factures seront déposées sur le site Chorus Pro conformément à la règlementation en vigueur.  
 
Outre les mentions légales, devront figurer les indications suivantes : 
 

 les nom et adresse de l’entreprise 
 le numéro de son compte bancaire ou postal, tel qu’il est précisé sur l’acte 

d’engagement 
 le numéro et la date du marché  
 la date et le numéro du bon de commande 
 la fourniture livrée 
 la quantité 
 le prix unitaire 
 le montant hors T.V.A. de la fourniture exécutée 
 le taux et le montant de la T.V.A. 
 le montant total des fournitures livrées, indiqué en somme chiffrée et en lettres 
 la date de l’établissement de la facture. 

 
 
 2/ Modalités de paiement 
 
2.1/ Paiement des factures 
 
Le règlement des sommes dues sera effectué suivant les règles de la comptabilité publique.  
 
Le mode de règlement choisi est le mandat administratif. 
 
Le comptable assignataire est : Trésorerie Hospitalière du Jura – 139, avenue Léon Jouhaux – 39 100 Dole  

 
2.2/ Délai global de paiement 
 
En vertu des articles L. 2191 et R. 2191 du code de la commande publique, le délai global de paiement est 
au maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la facture. 
Afin de respecter ce délai, si des différences sont constatées au niveau des quantités et/ou des tarifs 
unitaires, les factures pourront être corrigées.  
 
2.3/ Intérêts moratoires 
 
En vertu des articles L. 2191 et R. 2191 du code de la commande publique, le dépassement du délai de 
paiement ouvre de plein droit le bénéfice d’intérêts moratoires pour le titulaire du marché. 

 
Le point de départ du versement des intérêts moratoires est le jour suivant celui de l’expiration du délai 
global de paiement. 
L’assiette de calcul est le montant net de la créance, déduction faite des pénalités ou retenues éventuelles 
(avance, acompte). 

 
La formule de calcul est la suivante : 

 
 

IM  =  M  x (T + 8)   x  J /365 
                        100 

 
où M = le montant en principal TTC 
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 T = le taux d'intérêt légal appliqué par le Banque Centrale Européenne (BCE) 
 J = le nombre de jours de retard 
 IM = le montant des intérêts moratoires. 
   
NB : le taux légal est majoré de 8 points de pourcentage pour le calcul de ces intérêts. 
 
A cela s'ajoute une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros. 
 
2.4/ Pénalités de retard 
 
Lorsque le délai contractuel d’exécution est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, sans mise en 
demeure préalable, des pénalités calculées en application de l’article 14.1 du Cahier des Clauses 
Administratives Générales. 
 
3/ Décision de poursuivre 
 
 L’acheteur se réserve le droit de poursuivre le marché en cas de nécessité et conformément à la 
réglementation. 
 

4/ Dérogation aux documents généraux 
 
Les dispositions du C.C.A.G. relatives aux marchés de fournitures courantes et de services sont applicables 
au présent marché : 

 dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent document, ou 
différentes de ces mêmes dispositions ; 

 pour toutes les clauses non précisées dans le présent cahier. 
 
 
 
 
 

 
Le candidat,                       
Mention manuscrite "Lu et approuvé"  
       
 
 
 
 
 
(Cachet et signature)        
 


